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Apprenti au sein du service espaces verts 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT 

 
 

MISSIONS 

- Acquérir des savoirs faire et des savoirs être professionnels dans le domaine des 
Espaces verts 

- Effectuer l’entretien général du patrimoine espace vert et naturel de la collectivité 
- Créer et entretenir des massifs de fleurs et arbustes (préparation, plantations, entre-

tien, tailles) 
- Créer et entretenir les surfaces engazonnées 
- Effectuer des travaux de maçonnerie paysagère 
- Participer au désherbage alternatifs des surfaces non végétalisées 
- Appliquer des méthodes de gestion différenciées dans l’entretien courant 
- Nettoyer et entretenir le matériel propre à son activité (nettoyage, affutage, grais-

sage) 
- Participer au nettoyage des véhicules et engins 
- Entretenir les terrains de sports 
- Travaux de tontes, débroussaillage 

PROFIL 
- Autonome, ponctuel, curieux, polyvalent et rigoureux 
- Sens du travail en équipe, discrétion professionnelle, adaptabilité, esprit d’initiative 
- Personne respectueuse des consignes de travail et de sécurité 
- Bonne condition physique 
- Volonté de se former  
- Permis B souhaité si apprenti majeur 

 

CONDITIONS DE TRAVAIL 
Temps complet 
Horaires en fonction de l’âge de l’apprenti et de la règlementation 
Travail en extérieur 
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Moyens techniques 
 
Outillages manuels 
Outillages mécanique (thermiques et électriques) 
EPI 
 
Rattachement  
Fonctionnement et Localisation : Services Techniques 
 
Hiérarchique : 
Responsable Service Espace Verts N+1 
Responsable Service Environnement et Véhicules N+2 
Directrice des Services Technique et de l’Aménagement N+3 
 
 
 
 
 

 


